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Ce n’est pas un canular, et je sais que ce post sera long, ce qui est rare pour moi qui ai
tendance à être dans le bref, l’efficace et le court, pour ceux qui me connaissent bien :
Monsieur« OK. » et ses mails de 2 lignes :)

Mais le sujet le nécessite. Je vais faire au plus court, et au plus intéressant, promis.
Obligez-moi. (Au pire du pire, sautez à la conclusion).

Donc oui, moi, Jean-Baptiste Kempf , qui passe mon temps à parler de souveraineté, à
pousser l’open source partout, parce que c’est stratégique pour la France et notre
sécurité, qui viens de lancer un podcast pour mettre en avant la tech française, qui ai
contribué à faire un vrai cloud provider souverain, qui ai rédigé des notes pour l’Élysée
et pour l’État-Major des armées sur ces sujets clés, qui ai reçu l’ordre national du Mérite
pour mon travail (merci Mounir), qui ai monté plusieurs sociétés françaises, qui ai
résisté à des salaires faramineux outre-Atlantique pour mon expertise sur la vidéo et
sur l’open source, qui suis membre de l’Académie européenne de l’open source…
J’envisage de m’expatrier de France, à cause de M. Gerald Darmanin .

Du concours de l'ENM

Audrey, ma femme, après la naissance de notre deuxième enfant et compte tenu de ma
situation professionnelle confortable, a décidé de se rendre utile à la société et à l’État
français. Au vu de sa formation universitaire en droit, de son expérience professionnelle
et associative, elle a décidé de passer le concours de l’ENM pour devenir juge. Ce
concours administratif figure parmi les plus durs de France et, à 40 ans, il exige d’y
consacrer tout son temps, car apprendre les codes civil et pénal par cœur, quinze ans
après ses études de droit, est tout sauf évident. Le taux de réussite est inférieur à 5 %.
On ne triomphe que devant le péril et la difficulté ; alors allons-y.

Un an après la fin de sa première vie professionnelle, elle passe le concours et échoue
de peu, avec plusieurs notes excellentes, mais une note en droit trop faible. Sept mois
de préparation, c’est trop court. Dont acte, et ce résultat n’était pas inattendu.

Audrey décide donc de concourir une nouvelle fois.

Le concours de l’ENM était un capharnaüm infini, avec au moins une dizaine de voies
d’accès.

En 2023, M. Dupont-Moretti met donc en place une réforme qui va simplifier
énormément, avec un objectif affiché d’ouverture à la vie civile.

Il y a désormais deux modes pour devenir juge en France : la voie royale, qui amène à 3
ans de formation, et une voie professionnelle, avec un concours simplifié (dossier, puis
une épreuve écrite, et une orale) qui permet d’être juge en 12 mois. L’entrée à la voie
royale est subdivisée en 3 concours : le premier concours pour les jeunes qui sortent de
l’université, le second pour les fonctionnaires, et le dernier pour les professionnels du
privé, ce qu’on appelle le 3e concours dans tous les concours de la fonction publique.
Ces 3 concours mènent à la même formation de 31mois, avec un concours de sortie,
qui permet de classer les élèves. Les 3 concours ont un programme gigantesque qui
comprend « tout le droit civil et tout le droit pénal plus la procédure ». Le premier
concours a plus d’épreuves que les autres, mais ils ont tous au moins 3 épreuves : 2
épreuves majeures de droit et un grand oral.

Le concours professionnel, sur dossier, requiert alors une « activité professionnelle
particulièrement qualifiante pour exercer la profession de juge », ce qui, en soi, peut se
concevoir : les élèves ne disposent ensuite que de 12 mois de préparation avant d’être
envoyés sur le terrain.

Or, de façon assez surprenante, alors que les débats parlementaires insistaient sur
l’ouverture du 3e concours (voie royale), une clause similaire sur l'expérience
« particulièrement qualifiante » se retrouve rajoutée dans l’organisation du concours,
sans aucune discussion par les parlementaires. C’est paradoxal car l’objectif affiché de
M. Dupont-Moretti était une ouverture à la vie civile et à d’autres profils, et cette clause
vague limite énormément les profils du privé. Il est possible que cette clause n’ait pas
été vue par ce Garde des Sceaux, au regard de l’instabilité politique et de la valse des
ministères. Avant cette réforme, tous les profils du privé pouvaient passer le 3e
concours de l’ENM, et des journalistes, des kinés ou des régisseurs de théâtre sans
même un diplôme en droit ont pu rejoindre l’ENM par cette voie.

Le second concours d'Audrey à l'ENM

Audrey est titulaire d’un mastère de droit, à Paris-1, comme les étudiants du premier
concours d’ailleurs, et a une expérience professionnelle où elle a fait du droit dans
presque toutes ses activités, et surtout sur Videolan; donc je lui dis, en français dans le
texte : « essaie de t’inscrire ; au pire, ils t’empêcheront de t’inscrire». Ce serait toutefois
étonnant, puisque l’ENM dit vouloir de l’ouverture dans ses profils.

L’inscription est acceptée, et le travail acharné de plus d’une année commence. J’ai fait
les concours de grandes écoles, et j’ai porté VLC à bout de bras pendant des années : je
sais ce que c’est, le travail acharné.

Audrey réussit les écrits avec brio, avec plus de 12 de moyenne (7 % d’admissibles), puis
prépare les oraux tout l’été, au lieu de prendre des vacances avec nos enfants. Elle
passe alors le grand oral et le passe haut la main (14 devant le grand jury).

Avec sa moyenne de 13,1, elle se classe 9e de ce concours.

Mais après avoir passé les oraux, elle reçoit une lettre du ministère lui disant qu’elle n’a
pas le droit de concourir, au motif d’une prétendue insuffisance d’activité juridique
qualifiante. Le ministère, pas l’école, ni le jury du concours qui la considère compétente.

What the ABSOLUTE f**k.

Elle a déjà concouru : « Comment veux-tu que je ne concoure pas, je viens de le faire. Et
surtout, mes résultats prouvent que j’ai le niveau requis en droit. »

Le ministère se bat corps et âme contre avoir plus de juges

S’ensuivent cinq mois de recours, de rebondissements et de bruits de couloir tous plus
dingues les uns que les autres. Voici quelques florilèges.

Il est évident que, si filtre il doit y avoir (ce que je dénonce d’ailleurs : un jury de
concours doit être souverain), il doit être fait à l’inscription, et certainement pas après.

On apprendra donc du ministère qu’« il y a trop de dossiers à traiter avant les
épreuves » donc que « c’est plus facile à faire après les épreuves ». J’aimerais en rire,
mais c’est totalement inadmissible. C’est l’État en France en 2026, avec M. Darmanin.

Comment l’État se permet-il de faire perdre du temps et de l’argent aux gens, par son
incapacité à gérer sa charge de travail ?

Le coût total de cet investissement se chiffre à près de 100 000 € net, pour notre foyer,
au passage.

Le travail sur VideoLAN

C’est ici que je dois parler de VLC et de VideoLAN. Ce que beaucoup ignorent, c’est que
je reçois des attaques juridiques contre VLC depuis vingt ans, environ trois fois par
mois. On a reçu des attaques de centaines d’avocats, pour violation de brevets, de droit
d’auteur, et plein d’autres choses parfois farfelues. VideoLAN a dû attaquer le
gouvernement indien, se battre contre la CIA, faire des saisines de l’État français, et
notamment HADOPI, gérer des contrats internationaux complexes, avec toutes les
grandes sociétés de la tech, déposer des marques et les défendre, des réquisitions
d’Interpol, des témoignages dans les cours américaines… Et ensuite créer @videolabs,
la spin-off commerciale de VideoLAN que j’ai créée.

On parle donc de droit des contrats, du travail, de la conso, d’auteur, des brevets, des
marques, de l’interopérabilité, du pénal aussi, de saisines administratives… Le légal
dans VideoLAN est plus compliqué et complexe que dans la plupart des sociétés que je
connais, et avec un champ d’application bien plus large. Et devinez qui m’a aidé dans
tout ce travail pendant dix ans ? Audrey, évidemment. Moi, je n’ai aucune base scolaire
en droit.

Manque d’expérience en droit ? Sérieusement ? Et l’argument avancé serait que le
travail pour VideoLAN ne compterait pas, parce qu’il est bénévole.

VideoLAN a eu plus d’impact sur le monde que la plupart des startups de la French
Tech, et probablement plus que le Garde des Sceaux. Combien de fois ai-je entendu :
« VLC, c’est facile à rendre “un succès”, parce que c’est gratuit »… Très bien : vas-y,
montre-moi.

Le travail autour de VideoLAN est titanesque, même bénévole, et il n’appartient pas au
Garde des Sceaux ni à son administration de déjuger notre travail.

Le mieux, c'est lorsque M. Darmanin écrit que « le numérique[...] et le droit du
numérique ne sont pas utiles au magistrat de l'ordre judiciaire ».

Ils ne comptent donc pas le numérique et le droit du numérique, parce que ce n'est pas
utile aux juges (sic), mais ils ne comptent pas non plus tous les autres droits, parce
qu'ils sont pratiqués dans une association…

Recours et référés

En creusant, nous avons compris que deux personnes de la DSJ ont considéré que le
concours était « trop facile » et ont décidé d’en durcir l’accès, de facto, par
l’interprétation de cette clause. Pire : l’un d’entre eux a confondu le concours
professionnel « court » avec le 3e concours « voie royale », alors qu’ils ne mènent pas à
la même formation. Cela nous a été confirmé à plusieurs reprises, y compris par des
syndicats de magistrats, et cela figure également dans les requêtes en référé.

Trop facile, alors qu’il n’y a que 4 % d’admis ? Quelle blague !

D’ailleurs, pendant l’audience du Conseil d’État, le ministère et le Garde des Sceaux vont
témoigner pour dire qu’ils n’ont pas lu le dossier pro (je ne déconne pas) et donc n’ont
rien compris à ce qu’elle a fait pour VideoLAN, ni à ses autres activités, elles aussi liées
au droit.

Audrey dépose un recours gracieux, puis un recours hiérarchique auprès du Garde des
Sceaux. Ce dernier ne répondra jamais formellement, et se contentera d’un courriel un
dimanche soir indiquant qu’il « va regarder ».

Elle va introduire deux référés devant le Conseil d’État, dont le premier ne sera pas
examiné par manque d’urgence : « vous pouvez passer le concours l’année prochaine »
(sic). Le second sera renvoyé au fond, car « le juge des référés est le juge de l’évidence »,
or la situation est complexe. J’ai du mal à croire que la justice soit véritablement
indépendante, mais peut-être me trompé-je ici…

Et évidemment, la très grande majorité des gens qui ont été validés par le ministère
dans le 3e concours sont des assistants de justice, qui travaillent en tribunal, en mode
contractuel. Il est évident que ce sont des gens qui devraient passer le deuxième
concours, et pas le troisième, car ils sont de facto des agents publics, mais contractuels.
Le ministère va d’ailleurs écrire au Conseil d’État pour dire que cela n’est pas vrai :
comme quoi faire des pourcentages basiques n’est pas nécessaire pour être dans la
haute fonction publique. Mais les chiffres sont là.

In fine, seulement 371 personnes ont été admises à l’ENM cette année, sur le concours
principal, alors qu’il y avait 457 places, et plusieurs milliers de candidats. La raison
invoquée par le jury est le manque de compétences juridiques. Soit. Mais ici, on a des
candidats qui ont le niveau, selon le jury (qui n’est d’ailleurs pas souverain dans ses
décisions, car le ministère choisi donc les juges qu'il veut), et qu’on ne prend pas, alors
qu’il y a la place dans l’École, et qu’on manque cruellement de juges (et cela ne va
qu’empirer).

Suite à cette gabegie, le Garde des Sceaux a montré partout dans la presse qu’il allait
faire encore plus d’ouverture pour le futur, et recruter plus de juges. Il a même
commandé une mission à M. Charles Moracchini, pour réformer l'ENM avec plus
d'ouverture. C’est évidemment et factuellement faux : les postes de juges ne sont pas
pourvus cette année, alors qu’il y a assez de candidats ; mais surtout, cette clause
abusive du troisième concours est maintenue pour l’année prochaine, avec toujours les
mêmes gens au ministère qui considèrent que notre travail n’est pas qualifiant, car
bénévole et qui rejettent le travail dans le numérique comme inutile. La seule chose qui
change, c’est qu’ils vont regarder les dossiers avant l’inscription : ils avouent
implicitement leur erreur, d’ailleurs.

Surtout qu’il est évident que le ministère et la magistrature ont besoin de gens
compétents dans le numérique, dans l’open data et dans l’IA, pour se préparer à ce qui
va arriver en déferlante numérique dans leurs assiettes.

Le courage du Garde des Sceaux

Évidemment, dans ce foutoir total qu’est ce concours d’accès à l’ENM, la bonne chose à
faire, c’est que le chef intervienne, admette l’erreur manifeste de son administration, et
valide les 3 ou 4 personnes concernées par ce problème. Surtout quand 86 postes ne
sont pas pourvus cette année. Et d'ailleurs, si jamais ils ne faisaient pas l’affaire, cela se
verra pendant les 31 mois de formation, et donc ils ne seront pas validés en tant que
magistrats.

C'était au garde des Sceaux, de répondre au recours hiérarchique qui lui était adressé,
et de clôturer ce débat, et de corriger les corner-case des changements de son
administration.

Mais prendre position suppose du courage, ce que, manifestement, le Garde des
Sceaux n’a pas. Car bruit de couloir : « Tu sais, on ne fait pas toujours ce qu’on veut avec
son administration. » Aller mettre des claques à la DSJ et aux gens qui se croient tout
permis, admettre ses erreurs, ou assumer les erreurs de ses subordonnés, c’est avoir
du courage.

Un jour un capitaine d'industrie m'a rappelé la citation de Chirac :« on greffe de tout,
sauf de couilles, faute de donneurs».

Le Garde des Sceaux manque manifestement de courage, et surtout ses actions vont à
l'inverse de ce qu'il clame publiquement. Vous en avez ici la (longue) démonstration.
Car, il n’a rien à gagner politiquement, dans cette affaire, alors pourquoi se mouiller, en
espérant que cela reste discret ? Qu'importe l'injustice, quand on est ministre de la
justice ?

Et avant qu’on ne m’objecte qu’il s’agirait d’une faute de l’administration, et non du chef,
c’est faux. Le Garde des Sceaux a envoyé un mail à Audrey ; plusieurs députés et
sénateurs nous ont confirmé que le cabinet est informé, et l’ont relancé à l’écrit comme
à l’oral devant le Sénat. La directrice de cabinet a signé plusieurs documents visant à
écarter les candidats, à rejeter les recours et à témoigner contre eux devant le Conseil
d’État. Toute la DSJ et le reste du cabinet sont au courant. Les écritures devant le Conseil
d’État sont présentées au nom du Garde .des Sceaux et signées de sa main. C’est une
leçon de base de leadership, d’assumer les erreurs de ses subordonnés et de faire
avancer tout le monde... D’ailleurs, la pseudo-réforme annoncée pour le concours de
cette année montre bien que le sujet est connu à tous les étages du ministère.

Il reste encore une option : que le Conseil d’État juge positivement, sur le fond, dans
plusieurs mois, mais la rentrée était lundi dernier, donc perdre un an de plus, sans
revenu. Et franchement, je n’y crois plus dans cet État corrompu, qui cultive l’entre-soi,
et qui ne se déjugera jamais.

Conclusion :

M. Darmanin clame vouloir plus de moyens pour la Justice, mais il empêche des gens qui ont
réussi le concours de rentrer à l'ENM, alors qu'il y a 86 places non pourvues!

M. Darmanin clame plus d'ouverture pour l'ENM et les juges, mais son administration bloque
la plupart des profils non-100%-juridiques, avec son aval.

M. Darmanin nomme une conseillère spéciale sur l'IA, mais il considère que le numérique n'est
pas utile pour les juges (et que le droit du numérique n'est pas utile non plus).

M. Darmanin n'a pas de courage, et vous devez vous en souvenir dans le futur, lorsqu’on aura
besoin de leaders pour la fonction suprême, afin de réagir aux difficultés importantes que
nous allons avoir dans les prochaines années (IA, environnement, géopolitique, fascisme,
guerres).

La justice en France n’a pas besoin de plus de moyens, car elle utilise ses moyens à faire
n’importe quoi, et à se battre corps et âme (et l’argent du contribuable) pour ne surtout pas
avoir plus de juges, et ne pas remplir son école de magistrats. Elle cultive l’entre-soi et le
corporatisme. Ajouter de l’argent et de l’IA à une culture toxique et un process inefficace ne va
que renforcer la gabegie. La justice a besoin de nettoyage et de simplification, de diversité, et
de regarder ce que fait le monde extérieur, et pas son nombril.

Jamais plus je n’aiderai l’État français gratuitement par mon travail, et tant pis pour les agents
de la justice (utilisant beaucoup VLC) qui auraient besoin de lire de nouveaux formats de
vidéo. Cracher sur le professionalisme du travail de VideoLAN est totalement inadmissible.

Il est possible que notre situation personnelle, due à la maltraitance de cet État où la haute
fonction publique ne prend pas de responsabilité, évolue fortement, et que quitter la France
ne soit plus un tabou.

Finalement, qu'importe l'injustice, quand on est ministre de la justice ?

J'envisage de quitter la France, et c’est
intégralement la faute de M.Darmanin.

Jean-Baptiste Kempf
Publié le 23 févr. 2026
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